
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU
PAYS D'OLMES : Plan Local
d'Urbanisme intercommunal de la
Communauté de Communes du Pays
d'Olmes et abrogation des cartes
communales de Lieurac et Roquefixade
https://www.registre-dematerialise.fr/5614/

Contributions incluant les pièces jointes

Dates
Du jeudi 19 septembre 2024 à 10h00 au lundi 28 octobre 2024 à 16h00

Référence du Tribunal Administratif
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Décision en date du 26 juillet 2024 - Tribunal Administratif de TOULOUSE

Arrêté d'ouverture
Arrêté n°12/2024 en date du 27 août 2024

Président(e) de la commission d'enquête
Monsieur Christian BAYLE

Membres titulaires de la commission d'enquête
Monsieur Gilbert PEDRA 
Monsieur Gérald BAUDE

Membres suppléants de la commission d'enquête
Monsieur Jean-Pierre WOLFF
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Pour des raisons techniques, certaines pièces jointes associées aux
contributions n'ont pas pu être intégrées à ce document. Voici les documents à
ajouter manuellement :

- contribution_6_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_1.pdf 
- contribution_7_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_1.pdf 
- contribution_8_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_1.pdf 
- contribution_9_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_1.pdf 
- contribution_10_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_1.pdf 
- contribution_11_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_1.pdf 
- contribution_12_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_1.pdf 
- contribution_83_Web_1.zip 
- contribution_97_Web_1.pdf 
- contribution_98_Web_4.pdf 
- contribution_100_Web_1.odt 
- contribution_104_Web_1.docx 
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Contribution n°1 (Web)
Proposée par anonyme

Déposée le jeudi 19 septembre 2024 à 10h01 

Bonjour, 

Je vous remercie pour ce beau travail.

Cordialement,
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Contribution n°2 (Web)
Proposée par paul GARRIGUES
(paulgarrigues@wanadoo.fr) 
Déposée le jeudi 19 septembre 2024 à 10h42 
Adresse postale : le calhol d'en bas, lieu dit, --- 09300 BELESTA

Je renouvelle ma demande d'inscription de ma ferme au titre de l'article L.151-19 . J'ai déjà effectué cette demande auprès de
Lisa CHAPLAIN, j'ai rempli le cahier et fourni un fichier informatique sur les caractéristiques de mon habitation, au vu de quoi elle
m'a dit que ma demande serait acceptée. Mais en vérifiant cette première consultation, ma ferme n'y est pas.
Je suis à votre disposition pour renouveler mon dossier.
Paul GARRIGUES
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Contribution n°3 (Web)
Proposée par LABATUT Michel

Déposée le mercredi 25 septembre 2024 à 14h25 
Adresse postale : 40 rue Denis PAPIN 09300 LAVELANET

Ma parcelle cadastrée 1093 a été divisée en parcelle 7955; 7956; 7954 (sectionC03). Sont-elles toujours constructibles?
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Contribution n°4 (Web)
Proposée par MORÉREAU MICHEL

Déposée le mercredi 25 septembre 2024 à 16h29 

En accord avec ONF, je souhaite créer une piste forestière pour les grumiers afin d'éviter le passage de gros camions dans mon
village. Je laisse au commissaire enquêteur 2 documents A3 du géomètre et un tracé de principe sur un document A4 pour être
scannés et joints à ma demande.
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Contribution n°5 (Web)
Proposée par VAROQUEAUX Chantal

Déposée le mercredi 25 septembre 2024 à 16h34 

Je souhaite construire 3 chalets en bois sur la commune de FREYCHENET. J'ai un sursis à statuer datant du 23/04/2024 sur mon
permis de construire déposé le 29/11/2023. Je maintiens ma demande dans l'attente de l'adoption du PLUi de la CCPO.
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Contribution n°6 (Communauté de Communes du Pays
d'Olmes)
Proposée par PIDOUX Maryse
(marysepidoux@sfr.fr) 
Déposée le jeudi 26 septembre 2024 à 10h17 
Adresse postale : Villeneuve d'Olmes

cf.pièces jointes : observation + pièces complémentaires

2 documents associés
contribution_6_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_1.pdf
contribution_6_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_2.pdf
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Contribution n°7 (Communauté de Communes du Pays
d'Olmes)
Proposée par AUDEMAR Serge
(serge.audemar@orange.fr) 
Déposée le jeudi 26 septembre 2024 à 10h49 
Adresse postale : Montferrier

cf.pièces jointes : observation + pièce complémentaire

2 documents associés
contribution_7_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_1.pdf
contribution_7_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_2.pdf

Page 20 sur 435         



Page 21 sur 435         



Page 22 sur 435         



Page 23 sur 435         



Contribution n°8 (Communauté de Communes du Pays
d'Olmes)
Proposée par MIR Didier

Déposée le jeudi 26 septembre 2024 à 10h51 
Adresse postale : Dreuilhe

cf.pièce jointe : observation

1 document associé
contribution_8_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_1.pdf
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Contribution n°9 (Communauté de Communes du Pays
d'Olmes)
Proposée par CATHALA Bernadette

Déposée le jeudi 26 septembre 2024 à 10h52 
Adresse postale : Lavelanet

cf.pièces jointes : observation + pièce complémentaire

2 documents associés
contribution_9_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_1.pdf
contribution_9_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_2.pdf
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Contribution n°10 (Communauté de Communes du Pays
d'Olmes)
Proposée par CLAUSTRES

Déposée le jeudi 26 septembre 2024 à 10h54 
Adresse postale : Péreille

cf. pièces jointes : observation + pièces complémentaires

2 documents associés
contribution_10_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_1.pdf
contribution_10_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_2.pdf
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Contribution n°11 (Communauté de Communes du Pays
d'Olmes)
Proposée par CARBONNE Marie-Claire et Robert

Déposée le jeudi 26 septembre 2024 à 10h56 
Adresse postale : Lavelanet

cf.pièces jointes : observation + pièces complémentaires

2 documents associés
contribution_11_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_1.pdf
contribution_11_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_2.pdf
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Contribution n°12 (Communauté de Communes du Pays
d'Olmes)
Proposée par BROS Bernard
(brosbe@wanadoo.fr) 
Déposée le jeudi 26 septembre 2024 à 10h58 
Adresse postale : Bélesta

cf.pièce jointe : observation

1 document associé
contribution_12_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_1.pdf
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Contribution n°13 (Communauté de Communes du Pays
d'Olmes)
Proposée par AUDINOS

Déposée le jeudi 26 septembre 2024 à 11h00 
Adresse postale : Roquefixade

cf.pièce jointe : observation

1 document associé
contribution_13_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_1.pdf
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Contribution n°14 (Email)
Proposée par anonyme
(baylechristian@wanadoo.fr) 
Déposée le dimanche 29 septembre 2024 à 23h32 

Essai de fonctionnement

Objet : Essai de fonctionnement

Bonjour, essai de fonctionnement de dépôt d'observation EP PLUi CCPO par C
Bayle président de la commission d'enquête.
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Contribution n°15 (Web)
Proposée par séguéla sicre Marcelle
(marcelle.s09600@gmail.com) 
Déposée le jeudi 3 octobre 2024 à 11h24 
Adresse postale : 24 cami del pijoulet 09600 tabre

Bonjour,
Je suis propriétaire en indivision avec mes neveux (héritiers de mon frère décédè en Novembre 2022 ) des parcelles n° A2880 et
A2882 d'une superficie de 1142m2 sur la commune de Lieurac 09300.
Ces terrains sont classés en zone urbaine sur la carte communale et nous ne sommes pas d'accord pour le déclassement de nos
parcelles en zone agricole sur le futur PLUI.
Nous demandons que le classement de ces 2 parcelles soit revu pour les classer en UB2 comme les parcelles contigües. Sachant
qu'un CUb a été accordé en date de 2021 et prorogé en 2022 jusqu'en 02/09/2023. le SDE09 et le SMDEA ont donné un avis
favorable à la construction d'une habitation.
Ci-joint carte communale, nouveau PLUI et CUb.
Cordialement.
Séguéla Marcelle.

3 documents associés
contribution_15_Web_1.jpg
contribution_15_Web_2.jpg
contribution_15_Web_3.jpg
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Contribution n°16 (Communauté de Communes du Pays
d'Olmes)
Proposée par ROUZAUD

Déposée le vendredi 4 octobre 2024 à 13h42 

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

2 documents associés
contribution_16_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_1.png
contribution_16_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_2.pdf
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Contribution n°17 (Communauté de Communes du Pays
d'Olmes)
Proposée par LABORIE Henri

Déposée le vendredi 4 octobre 2024 à 13h43 

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document associé
contribution_17_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_1.png
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Contribution n°18 (Communauté de Communes du Pays
d'Olmes)
Proposée par RESPAUD Jean-Paul

Déposée le vendredi 4 octobre 2024 à 13h45 

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

3 documents associés
contribution_18_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_1.png
contribution_18_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_2.png
contribution_18_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_3.pdf
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Contribution n°19 (Communauté de Communes du Pays
d'Olmes)
Proposée par LOPEZ Richard

Déposée le vendredi 4 octobre 2024 à 13h46 

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document associé
contribution_19_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_1.png
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Contribution n°20 (Web)
Proposée par LABORIE Henri
(laboriehenri@orange.fr) 
Déposée le vendredi 4 octobre 2024 à 14h39 
Adresse postale : 8 la claouzo 09300 Fougax et Barrineuf

Je souhaiterai obtenir des explications concernant le changement de zone de mon terrain situé route de Montségur cadastré
section A parcelle 1227. Dans le 1er projet de PLUi cette parcelle a été classée en zone à Urbaniser (du moins la moitié puisqu'il
fallait faire des économies sur les surfaces constructibles; ce que je comprends). Ce périmètre d'AOP était tout a fait convenable
pour ma part (ainsi que pour la commune). (voir PJ).
Dans le second projet de PLUi, à ma grand surprise ainsi que celle de M. LAFFONT (maire de la commune de Fougax), je
m'aperçois que la parcelle A 1127 est classée en zone agricole (d'après le commissaire enquêteur du 04/10/2024) au détriment
des parcelles AB 468, 469 et AB 126 qui jouxtent le cimetière de Barrineuf. Il est également important de prendre en compte le fait
que les propriétaires de ces parcelles n'ont pas de projet de construction.
Dernières précisions à apporter à cette requête: sur cette partie, la commune a posé une canalisation d’eau potable afin
d’alimenter ce secteur et de ce fait, rendre constructible en partie les parcelles cadastrées A 1127, 1126, 1301 pour un coût de 46
000 euros.
A cela, se rajoute le coût du pompage pour environ 145 000 euros soit un investissement de 191 000 euros.
S'ajoute à cela l'installation d'un poteau incendie afin de sécuriser cette zone.
Au vu des investissements réalisé par la commune afin de rendre cette zone constructible il semblerait judicieux de revenir au 1er
projet de l'AOP n°9 (voir PJ).
Je vous demande donc de prendre en considération ma demande afin que la moitié de la parcelle A 1127 revienne en zone à
urbaniser.

1 document associé
contribution_20_Web_1.pdf
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Contribution n°21 (Web)
Proposée par ROMAIN Anne-Marie
(nanylorenzato@gmail.com) 
Déposée le vendredi 4 octobre 2024 à 15h29 
Adresse postale : Guillouti 09600 Laroque d'Olmes

Madame ROMAIN demande à la CCPO de confirmer que les parcelles constructibles dans l'OAP n°11 demeurent constructibles ?
L'autre partie de la parcelle (n° 3338, section B, d'une superficie totale d'1ha) pourrait-elle devenir constructible, au titre du POS ?
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Contribution n°22 (Communauté de Communes du Pays
d'Olmes)
Proposée par DANJOU Gérard et CASAGRANDE Solange

Déposée le vendredi 4 octobre 2024 à 16h56 

Mme Représentée par son frère M. Gérard DANJOU.
Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

2 documents associés
contribution_22_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_1.png
contribution_22_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_2.pdf
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Contribution n°23 (Communauté de Communes du Pays
d'Olmes)
Proposée par BONNAMIC Nathalie

Déposée le vendredi 4 octobre 2024 à 16h58 

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

2 documents associés
contribution_23_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_1.png
contribution_23_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_2.pdf
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Contribution n°24 (Communauté de Communes du Pays
d'Olmes)
Proposée par POUYTES Pierre

Déposée le vendredi 4 octobre 2024 à 16h58 

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document associé
contribution_24_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_1.png
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Contribution n°25 (Web)
Proposée par BERTRAND Sebastien

Déposée le vendredi 4 octobre 2024 à 17h34 

Je suis propriétaire des parcelles dans le hameau de LA BIGORRE (LAROQUE D'OLMES)
numérotées ZA13, ZA17, 18,19,20,21 sur lesquelles il y a es vieux bâtiments agricoles inutilisés dont je souhaite faire évoluer la
destination .
Dans le cadre de votre PADD j'envisage de créer des gites afin d'accueillir les touristes.
pouvez vous me confirmer la possibilité de changer de destination?

Page 86 sur 435         



Contribution n°26 (Communauté de Communes du Pays
d'Olmes)
Proposée par BERTRAND Sébastien

Déposée le vendredi 4 octobre 2024 à 18h00 

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

2 documents associés
contribution_26_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_1.png
contribution_26_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_2.pdf
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Contribution n°27 (Communauté de Communes du Pays
d'Olmes)
Proposée par POUSSE Thierry

Déposée le vendredi 4 octobre 2024 à 18h05 

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

2 documents associés
contribution_27_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_1.png
contribution_27_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_2.pdf
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Contribution n°28 (Web)
Proposée par LOPEZ Richard
(richard.lpz@wanadoo.fr) 
Déposée le mardi 8 octobre 2024 à 15h03 
Adresse postale : 7 rue du Moulin 09300 FOUGAX-ET-BARRINEUF

Observation numéro 12 sur le cahier le 4 octobre 2024
Richard LOPEZ – Fougax-et-Barrineuf – OAP n° 7

Nous avons acheté en 2016 un terrain constructible incluant la parcelle 327a. Nous trouvons incompréhensible qu’une partie de
celle-ci, passant en « zone verte » dans le projet PLUI, devienne inconstructible, alors que 2 terrains mitoyens au nôtre
deviennent constructibles alors qu’ils ne l’étaient pas (parcelles 468, 469, 470,471…).
Nous pensons qu’il serait plus cohérent de repasser cette partie de la parcelle 327a pleinement constructible. Par ailleurs,
contrairement à ce qui est signalé dans le projet PLUI, celle-ci n’est pas un terrain « densément végétalisé de type verger » mais
comprend seulement quelques saules marsault (salis caprea) et un vieux cerisier. Il nous paraît plus logique et opportun d’inclure
la zone verte dans notre terrain adjacent classé AUL (habitations légères de loisir) où il est en effet prévu l’implantation d’un
jardin-forêt de type verger / arbres caractéristiques des forêts d’Ariège (projet de tourisme vert « Terre(s), un lieu dédié à la nature
», transmis à la communauté de communes).
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Contribution n°29 (Web)
Proposée par anonyme

Déposée le mardi 8 octobre 2024 à 15h19 

Bonjour ,

Pourquoi les maires de la communauté des communes du pays d'olmes ne prennent pas en compte la loi Alur qui dit que les
collectivités doivent prendre en compte les Habitat légers ,code de l'urbanisme (article R111-51) .
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Contribution n°30 (Web)
Proposée par anonyme

Déposée le mardi 8 octobre 2024 à 15h23 

Bonjour ,

Pourquoi les maires de la communauté des communes du pays d'olmes ne prennent pas en compte la loi Alur qui dit que les
collectivités doivent prendre en compte les Habitat légers ,code de l'urbanisme (article R111-51) .
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Contribution n°31 (Web)
Proposée par Pousse, Thierry
(pousse@outlook.com) 
Déposée le mercredi 9 octobre 2024 à 15h14 
Adresse postale : 11 rue des jardins 19000 Tulle

Je suis propriétaire de la parcelle 1134 située à l Aiguillon 09300. Le PLUI m’accorderait constructible la partie Nord de cette
parcelle, dont une part se situe en zone rouge inondations liée au ruisseau de Mède. Je désirerais que cette surface, inondable
donc inconstructible, me soit reportée sur le reste de la constructibilite, sans pour autant dépasser, au total, la surface
constructible initialement accordée par vos services.
Cordialement,
Thierry Pousse
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Contribution n°32 (Web)
Proposée par Jean-Louis
(jean-louis.rouzaud@wanadoo.fr) 
Déposée le jeudi 10 octobre 2024 à 09h20 
Adresse postale : 84 route de Bénaix 09300 Lavelanet

Mme. ROUZAUD Janine
84 route de Bénaix 09300 Lavelanet
06 71 62 20 30
Je souhaiterai que la parcelle N° A 610 commune de Villeneuve d'Olmes surface 14a 23ca devienne constructible.
Cette pacelle parcelle est attenante aux maisons du hameau de Malbastit.
Elle n'est pas utilisée par aucun agriculteur.
je fais cette demande car je voudrai vendre cette parcelle.
Cordialement

1 document associé
contribution_32_Web_1.png
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Contribution n°33 (Web)
Proposée par Maire de Laroque d'Olmes
(c.des@mairie-laroquedolmes.fr) 
Déposée le jeudi 10 octobre 2024 à 10h10 
Adresse postale : 32 rue de l'Hôtel de Ville 09600 LAROQUE D'OLMES

Figure dans les deux pièces justificatives jointes.

1 document associé
contribution_33_Web_1.pdf
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Contribution n°34 (Web)
Proposée par Olivier
(09amans@gmail.com) 
Déposée le dimanche 13 octobre 2024 à 23h22 
Adresse postale : 41 impasse fleurie 09300 Leychert

une prescriptionde preservation paysagere a ete mise en place sur la partie sud portion 162 correspondant au sud des parcelles
1592 et1204. il s'agit d'une erreur, la demande de la commune etait de pouvoir desenclaver sa parcelle communale 1471, qui
donne accés à deux appartement communaux 1470 et à l ancienne mairie et salle des fetes, qui seront certainement rehabillités
ou transformés en appartements dans le temps. 
la butte des terrains 1592 et 1204 dans leurs parties sud, pourrait permettre la sortie en rejoignant le chemin 1603 qui donne sur
la departementale, sans prejudice pour les proprietes avoisinantes. .
cette demande etait déjà d actualité lorsque j étais maire de la commune;
merci de bien vouloir rectifier!
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Contribution n°35 (Web)
Proposée par MARQUIS André

Déposée le lundi 14 octobre 2024 à 14h14 
Adresse postale : 21 chemin du prat d'amount 0960 aigues vives

Je suis propriétaire des parcelles 550, 549, 548, 551, classée en zone Nr dans le PLU de DREUILHE. Sur cette zone j'ai confiée
une étude au BE EUROCAPE en vue d'une installation photovoltaïque au sol. Le maire (M. Jacques CAROL) était informé ainsi
que tous les acteurs concernés (chambres consulaires, préfecture etc.). La préfecture a bloqué dans l'attente du PLUi qui a
modifié dans son projet le zonage désormais classé A sans raison, ni explication. 
Je refuse cette modification de zonage et je souhaite maintenir le zonage Nr pour achever mon projet qui participe à la production
d'une énergie durable.
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Contribution n°36 (Web)
Proposée par PECHEU Brian
(brianrpo@hotmail.fr) 
Déposée le lundi 14 octobre 2024 à 14h34 
Adresse postale : 28 cami del pijoulet 09600 tabre

J'hérite de ma grand-mère la parcelle sise à LAVELANET lieudit La Fajousse rue de l'industrie cadastrée section D numéro 61.
Cette parcelle est classé A dans le projet de PLUi, alors qu'elle est entourée d'habitations.
Je souhaite pouvoir être classée en zone U afin de pouvoir construire ma maison d'habitation principale.
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Contribution n°37 (Web)
Proposée par RICHOU Genviève

Déposée le lundi 14 octobre 2024 à 15h09 

Je suis Mme RICHOU maire de L'AIGUILLON et j'interviens pour Mme BONNAMIC et M. POUSSE. La parcelle de Mme
BONNAMIC est classée Nr et demeure inconstructible. La parcelle de M. POUSSE est partiellement inondable compte tenu de la
topographie les lieux. Il serait judicieux de reporter la partie inondable sur une nouvelle partie constructible de sa parcelle.
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Contribution n°38 (Web)
Proposée par PAMIES Brigitte
(guada97@hotmail.fr) 
Déposée le lundi 14 octobre 2024 à 16h55 
Adresse postale : 38 ter rue Lamartine 09600 LAROQUE d'Olmes

Je demande que ma parcelle C1980 à Laroque d'Olmes soir remise en zone constructible comme elle l'était sur le POS. J'ai hérité
en nue propriété de cette parcelle et nous avons réglé l’impôt sur la succession sur la valeur "constructible " de cette parcelle. Fort
de cette constructibilité j'ai viabilisé ce terrain (EDF, EAU), Eaux usées avec le tabouret en attente (assainissement collectif), Eaux
pluviales, ce qui a représenté un coût. Le terrain est accessible par un chemin privé qui m'appartient et dessert cette parcelle. Il y
a actuellement un abri qui sert de dépôt qui apparait sur le cadastre. J'ai fait un courrier dans le même sens lorsque j'ai eu
connaissance de ce PLUi. Ce terrain est en continuité de la future zone UB1 attenant à ma parcelle (C1979).
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Contribution n°39 (Web)
Proposée par BERLIAC Marie-Christine
(berliac.mc@orange.fr) 
Déposée le lundi 14 octobre 2024 à 18h49 
Adresse postale : 27 rue Caraman 31000 Toulouse

Ma contribution concerne la parcelle A 289.
Un certificat d'urbanisme a été délivré par la DDT de Foix le 13/02/2024 pour une division du terrain en deux lots pour construction
future.
Par lettre recommandée du 23/09/2024 réceptionnée le 30/09/2024, la DDT m'a informée qu'il était désormais nécessaire de faire
trois lots, le terrain étant dans un secteur soumis à un seuil de densité minimale de construction. 
Or, ce terrain est en forte pente (12% d'après l'étude de sol réalisée) et au bord de la route D117, il est impossible d'envisager la
division en trois lots. 
Je demande donc la suppression du secteur soumis à un seuil de densité minimale sur ma parcelle.
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Contribution n°40 (Communauté de Communes du Pays
d'Olmes)
Proposée par BERTRAND Gilbert & Béatrice

Déposée le mardi 15 octobre 2024 à 10h31 

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

2 documents associés
contribution_40_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_1.png
contribution_40_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_2.pdf
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Contribution n°41 (Communauté de Communes du Pays
d'Olmes)
Proposée par BERTRAND Gilbert & Béatrice

Déposée le mardi 15 octobre 2024 à 10h36 

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

2 documents associés
contribution_41_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_1.png
contribution_41_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_2.pdf
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Contribution n°42 (Communauté de Communes du Pays
d'Olmes)
Proposée par GARCIA Kévin

Déposée le mardi 15 octobre 2024 à 10h38 

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

2 documents associés
contribution_42_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_1.png
contribution_42_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_2.pdf

Page 124 sur 435         



Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

Page 125 sur 435         



Page 126 sur 435         



Page 127 sur 435         



Page 128 sur 435         



Page 129 sur 435         



Page 130 sur 435         



Contribution n°43 (Communauté de Communes du Pays
d'Olmes)
Proposée par FABRE Chantal

Déposée le mardi 15 octobre 2024 à 10h39 

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document associé
contribution_43_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_1.png
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Contribution n°44 (Communauté de Communes du Pays
d'Olmes)
Proposée par ROBERT Finance, SALIES Thierry, BARBAT Thierry, LARTIGUE Christian, SALLES Denis, FRANCOIS Michel,
QUINION Françoise

Déposée le mardi 15 octobre 2024 à 10h40 

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document associé
contribution_44_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_1.pdf
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Contribution n°45 (Web)
Proposée par anonyme

Déposée le mercredi 16 octobre 2024 à 18h30 

Si le PLUi traite de l'intercommunalité et des déplacements en milieu urbain, il convient de considérer que la liaison routière en
l'état actuel entre les communes de Lavelanet, Dreuilhe et Laroque d'Olmes ne prend pas en compte les éventuels déplacements
en 2 roues. En fait, il est très dangereux de circuler en vélo entre ces communes alors que les recommandations du
gouvernement sont de penser à utiliser les deux roues ou les transports en commun pour des trajets courts... 
C'est particulièrement rageant de voir que sur la D625, lorsqu'elle est mitoyenne du Touyre, il y a sur une centaine de mètres, à un
endroit où il n'y a plus d'habitation, une large bande inutilisée ( trottoir ?) qui, une fois bien asphaltée pourrait servir de piste ou
bande cyclable, au moins dans le sens de la montée vers Lavelanet. De plus, en de nombreuses autres localisations, la
réalisation d'une bande cyclable, quoique plus difficile à mettre en oeuvre, semble etre nécessaire pour sécuriser les
déplacements à vélo entre ces différentes urbanisations.
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Contribution n°46 (Web)
Proposée par MASIP NICOLE
(masipvirginie@gmail.com) 
Déposée le mercredi 16 octobre 2024 à 20h10 
Adresse postale : 16 Rue de Labat 09300 L AIGUILLON

Bonjour
Vous trouverez en pièce jointe nos demandes concernant les parcelles 1148, 1786 et 1139.
Les 15 premiers mètres de la parcelle 1148 sont composés d'un chemin de 4,50ml de large permettant l'accès à la parcelle
voisine (servitude) et des arbres centenaires.
La largeur constructible de 20ml ne permet donc pas la construction d'un bâtisse.
Nous demandons donc que la partie constructible de cette parcelle soit alignée à celle de la parcelle voisine 1134.
Nous souhaitons en parallèle que le reste de la parcelle 1148 ainsi que les parcelles 1786 et 1139 sont transférées en espaces
naturels car nous souhaitons reforester ces zones comme les parcelles avoisinantes (tel que 1137).
Vous trouverez en pièce jointe les plans des parcelles, les courriers déjà transmis et les plans d'implantation des modifications
demandées.
Je vous remercie par avance de prendre en compte nos demandes
Respectueuses salutations

2 documents associés
contribution_46_Web_1.pdf
contribution_46_Web_2.pdf
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Contribution n°47 (Web)
Proposée par CUBILIE DOMINIQUE
(domi.cubilie@orange.fr) 
Déposée le jeudi 17 octobre 2024 à 12h25 
Adresse postale : 3, rue de la Fontasse 09300 villeneuve d'olmes

OAP 45, Parcelle B530. L'OAP englobe 2 parcelles avec 3 propriétaires. 
La parcelle B530 a deux propriétaires. Le PLUI prévoit un cheminement oblique traversant la parcelle B530 alors que celle-ci est
bordée par le chemin communal du Pommier Nègre qui la dessert parfaitement sur 2 faces. Il n'est donc pas besoin de créer une
voie supplémentaire qui n'apporte rien. (Voir par exemple avant projet de division ci-joint). 
Ce nouveau chemin, consommateur d'espace, me semble inutile à l'heure ou nous sommes tous sensibilisés sur l'importance de
réduire l'artificialisation des sols.

1 document associé
contribution_47_Web_1.pdf
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Contribution n°48 (Web)
Proposée par AMANS olivier
(09amans@gmail.com) 
Déposée le samedi 19 octobre 2024 à 09h27 

Afin de régulariser l'emprise de la route sur les parcelles A 1449 et 1450 qui a été acceptée par la propriétaire oralement et réalisé
par la commune (environ une emprise de 2m ) Il est nécessaire de positionner un emplacement réservé sur cette emprise.
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Contribution n°49 (Web)
Proposée par AMANS olivier
(09amans@gmail.com) 
Déposée le samedi 19 octobre 2024 à 09h36 

en complément de l'observation 34 il faudrait enlever la protection paysagère et y instaurer un emplacement réservé sur une
bande de 4 m de large permettant de désenclaver le terrain communal.
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Contribution n°50 (Communauté de Communes du Pays
d'Olmes)
Proposée par SGOBBO CORINNE
(corinne.sgobbo@gmail.com) 
Déposée le samedi 19 octobre 2024 à 09h18 
Adresse postale : 59 HAMEAU ANTRAS 09000 SAINT PAUL DE JARRAT

Je suis propriétaire des parcelles cadastrées section C1801 et 1803 d'une superficie totale de 10281m² qui étaient classées en
zone AU dans l'ancien POS et qui ont fait l'objet de l'obtention d'un CUB N°00915722A0009 délivré le 06 mai 2022 portant division
parcellaire pour créer 9 lots. Ces parcelles sont viabilisées et l'implantation d'un transformateur avait été accepté (poste d'une
surface de 25m²implanté en 2019). 
Ces parcelles avaient été identifiées comme "dents creuses" en regard de la zone périphérique urbanisée et commerciale. 
L'axe 3 du PADD prévoit de combler prioritairement les dents creuses, en ce sens nous ne comprenons pas le classement en
zone N et encore moins son affectation en emplacement réservé en "poumon vert" comprenant notamment une prochaine aire de
jeu !!!!!!?????.
Nous nous opposons totalement à ces choix qui sont complètement incohérents au regard des orientations fixées dans l'axe 3 du
PADD.
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Contribution n°51 (Communauté de Communes du Pays
d'Olmes)
Proposée par RICARD et ses fils

Déposée le samedi 19 octobre 2024 à 11h00 
Adresse postale : 35 rue Jean Baptiste Clauzel 09300 Lavelanet

cf. observation + annexe

2 documents associés
contribution_51_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_1.PNG
contribution_51_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_2.pdf
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Contribution n°52 (Communauté de Communes du Pays
d'Olmes)
Proposée par RICARD Jean-Jacques

Déposée le samedi 19 octobre 2024 à 11h05 

cf. observation

1 document associé
contribution_52_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_1.PNG
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Contribution n°53 (Communauté de Communes du Pays
d'Olmes)
Proposée par DANJOU Gérard CASAGNADE Solange

Déposée le samedi 19 octobre 2024 à 11h37 

cf.observation

1 document associé
contribution_53_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_1.pdf
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Contribution n°54 (Web)
Proposée par RICARD jean-jacques
(ricard.jean-jacques@orange.fr) 
Déposée le lundi 21 octobre 2024 à 10h53 
Adresse postale : 14, Impasse du Rieutort 09300 LAVELANET

Objet de la demande: Remettre en zone UB1, la parcelle n°157, section B, qui est pour sa moitié restée constructible. De plus,
cette parcelle se situe dans un secteur urbain, zone pavillonnaire et peut être viabilisable aisément avec un raccordement sur le
chemin de la Prado.
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Contribution n°55 (Web)
Proposée par Alain PIERRAT
(alain.pierrat9@gmail.com) 
Déposée le lundi 21 octobre 2024 à 17h08 
Adresse postale : 19 rue du pont d'ardille 09300 Fougax et Barrineuf

Merci de prendre en compte ma contribution en pj, cordialement Alain Pierrat

3 documents associés
contribution_55_Web_1.jpeg
contribution_55_Web_2.jpeg
contribution_55_Web_3.pdf
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Après avoir pris connaissance du projet de PLU intercommunal, j’ai été très surpris de voir qu’un 
ensemble de 3 parcelles (AB 131, A 132, AB 133 sur la commune de Fougax-et-Barrineuf) 
m’appartenant à été classée en zone agricole.

Au vu de l’implantation du panneau de sortie du village de Fougax-et-Barrineuf en direction des 
Gorges de la Frau, les parcelles AB 131, A 132 et AB 133 sont situées dans l’agglomération. 

Je suis d’autant surpris et ne comprend pas la logique appliquée à ce choix d’autant plus que les 
parcelles situées le long de cette route (mais hors agglomération) ont été classées en zone urbaine.
Ces parcelles sont donc le seul îlot (1.350 m²) de zone classée agricole le long de cette route, 
coincée entre une zone classée urbaine (parking communal) et une zone constructible en dehors de 
l’agglomération.

Situé sur la route des Gorges de la Frau, cet îlot de parcelle est d’ores et déjà viabilisé par le passage
de tous les réseaux à proximité.

D’ailleurs, sur une de ces parcelles, la parcelle AB 132, il y a un garage qui n’a aucune vocation 
agricole.

Ces parcelles ne sont pas plus en zone inondables que les parcelles voisines (classées en zone U). 
Elles le sont d’ailleurs un peu moins car plus éloignées du ruisseau.

C’est pourquoi je conteste le classement des parcelles AB 131, A 132 et AB 133 sur la commune de 
Fougax-et-Barrineuf en zone agricole et demande une modification de ce classement en zone 
urbaine pour respecter la logique du classement des parcelles voisines.
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Contribution n°56 (Web)
Proposée par Saugère Sébastien
(sebastien.saugere@hotmail.fr) 
Déposée le mardi 22 octobre 2024 à 16h38 
Adresse postale : 12 place Aristide Briand 09300 Lavelanet

Bonjour,
les formes d'habitats et les modes d'habiter évoluent rapidement ces dernières décennies, en parallèle aux évolutions de nos
sociétés. De fait, nous voyons de nouvelles interrogations émerger sur des problématiques énergétiques, des problématiques de
consommation d'espace foncier, des évolutions sur les mobilités professionnelles, les éclatements ou les reconstitutions
familiales, les parents isolés, etc. Autant d'évolutions qui doivent à mon sens nous amener à repenser l'habitat et l'urbanisme, et
nous imposer à nous projeter dans l'avenir, ce qui est, je pense, l'essence même d'un PLUI. 
Bref, je souhaiterai que la réflexion autour de ce PLUI embarque avec elle de véritables prise en compte de ces évolutions, et
notamment la prise en compte de l'habitat léger correspondant à un besoin de mobilité, de diminution de l'impact énergétique et
foncier. Ne pas considérer et intégrer ces évolution c'est prendre le risque qu'elles s'imposent à vous dans le futur et viennent
mettre à mal la cohérence territoriale.
De même des réflexions autour des logements partagés, participatifs ou intergénérationnels peuvent répondre à des évolutions
sociales présentes sur nos territoires, déjà aujourd'hui et encore plus demain.
Merci pour votre écoute.
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Contribution n°57 (Web)
Proposée par Saugère Sébastien
(sebastien.saugere@hotmail.fr) 
Déposée le mardi 22 octobre 2024 à 16h48 
Adresse postale : 12 place Aristide Briand 09300 Lavelanet

J'aimerai qu'il y ait une vrai réflexion sur la place de l'automobile dans la commune de Lavelanet. Comment développer les
mobilités douces et faire cohabiter ces différents modes de transport. Aujourd'hui Lavelanet est une commune dans laquelle le
piéton et le cycliste s'excusent face à l'automobiliste. On sait très bien que cette vision n'est pas tenable à long terme, ce n'est pas
le modèle à venir. Le PLUI est une projection à long terme, c'est l'occasion de s'emparer des sujets d'aujourd'hui et de demain.
Merci

Page 169 sur 435         



Contribution n°58 (Web)
Proposée par Comité Ecologique Ariégeois
(contact@cea09ecologie.org) 
Déposée le mercredi 23 octobre 2024 à 15h37 
Adresse postale : Mairie, CCAS BP 3, route de Pamiers 09120 PAILHES

Bonjour Madame, Monsieur,

L'avis du CEA à l'EP du PLUi du Pays d'Olmes est dans le PDF en pj : Avis CEA_Enquete Publique PLUi Pays d'Omes_23 10
2024 .

De plus, en pj 2 autres fichiers :
- éolien troye rejet prefet
- tract Associations_détourner le Touyre pour alimenter Montbel 2024

3 documents associés
contribution_58_Web_1.pdf
contribution_58_Web_2.pdf
contribution_58_Web_3.pdf
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                                                                                                                                 Le 23 octobre 2024 

 

 

Avis du CEA à l’Enquête publique du PLUi Pays d'Olmes 

 

1 - En tant qu'association agréée de protection de l'environnement ariégeois, les axes 1 et 5 du 

PADD nous intéressent plus particulièrement :  

Axe 1 : Renforcer l'attractivité touristique dans l'esprit Grand Site de France 

Axe 5 : Préserver et valoriser l'environnement et les paysages 

Les projets auxquels s'opposent notre association devant être pris en compte dans le cadre de 

l'élaboration du PLUi (Ex P6 du PADD : « les projets en lien avec Montségur seront pris en compte 

dans le cadre de l'élaboration du PLUi »), nous nous attarderons plus précisément sur ces aspects du 

dossier. 

 

2 - Rappel réglementaire : 

Dans l'Etat Environnemental du dossier il est fait état de 13 ZNIEFF de type 1 composant ce 

territoire. C'est dire sa richesse environnementale et la nécessité de la protéger (le Desman et la 

loutre en sont deux exemples parmi tant d'autres). 

3 de ces ZNIEFF nous préoccupent car elles font l'objet de projets très impactant, voire nocifs 

vis-à-vis de l’environnement : 

- Lac de Montbel et partie orientale du bas Pays d'Olmes (730003043) 

- Massif de Tabe St-Barthélémy (730011923) 15000ha 

- Réseau hydrographique du Touyre entre Montferrier et Léran (730030522) 

 

3 - Faisons également la différence entre l'appellation Grand Site et celle de Site Classé à 

Montségur. Le public fait souvent l'amalgame des deux qui n'ont pourtant pas les mêmes buts, voire 

des buts opposés. A titre d'exemple, c'est au titre de la protection du Site Classé que nous avons 

exigé le déplacement du bâtiment d'accueil au col du château. C'est aussi à ce titre que nous nous 

sommes employés à empêcher le fleurissement de toute publicité (panneau « bœuf gascon ») au 

Plancat. Or, on peut observer aujourd'hui deux fanions aux couleurs fluos devant le bâtiment 

d'accueil qui flattent l'OGS comme on flatterait un simple trail sportif ! Cet exemple anodin marque 

la différence entre une opération touristique et commerciale (OGS) et la protection initiée par un 

Site Classé. C'est cette vigilance à ne pas dépasser des limites que nous allons développer. 

 

4 - Le Grand Site de Montségur, entre autres : 

Il est contradictoire de vouloir renforcer l'attractivité touristique par des aménagements 

(valoriser) et de vouloir protéger, sans établir pour chaque cas des limites tolérables. On peut 

avoir à faire face soudainement à une sur-fréquentation immaîtrisable (Roquefort-les-cascades...) 

qui donne lieu à d'autres aménagements ainsi qu'à des interdits... Et le cycle de la Protection ou de 

la libre évolution naturelle est rompu. Il ne faudrait pas avoir également affaire à cette 

problématique à Roquefixade où est prévu P7 « un parking à proximité du château...ainsi qu'un 

cheminement doux... ».  Si l'affluence oblige déjà à créer un parking, où s'arrêteront les 

aménagements prévisibles qui devront répondre à un appel à fréquentation ? 

 

5 - Sur les questions de Paysage : 

 Il nous semble contradictoire de prévoir une Maison des Paysages à Bénaix, porte du GS, à 100m 

d'une récente antenne de téléphonie mobile refusée par la population !  
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Avec quel financement d'ailleurs, alors que la commune peine à prendre en charge une voirie 

dégradée au point de dégoûter le visiteur ? Tout comme le randonneur pédestre ou VTT qui doit se 

frayer un chemin sur des sentiers qui ne sont plus entretenus ? Or, il est dit P6 du PADD : « les 

circuits pédestres seront conservés, voire renforcés... ». 

 

Une « menace » paysagère est reconnue P162 de l'Etat initial de l'Environnement : « l'intégralité 

visuelle de l'horizon montagnard du Massif de Tabe est menacée par l'accumulation (évolutive) des 

verses de la carrière de talc de Trimouns... ». Rien n'est prévu pour contrer cette problématique 

pourtant observable depuis le Site Classé (pour des critères paysagers). 

 

Une autre menace paysagère a été reconnue par le passé par Madame La Préfète alors en poste dans 

un courrier en pj refusant des projets éoliens en vision directe du Grand Site et du Massif de Tabe. 

Le PADD devrait en tenir compte. 

 

De la même façon, P23 du PADD, il est question de « parcs photovoltaïques fléchés ». De quoi 

s'agit-il concrètement ? Il serait en effet intéressant d'effectuer une cartographie concrète en amont 

des projets de façon à pouvoir les discuter et non les refuser ! 

Que penser également de « la valorisation des gorges de Péreille » P7 qui, en plus de la proximité 

croissante d'une carrière, devront faire face à une fréquentation accrue ? 

 

6 - Les forêts : 

P12 du PADD, on doit « encourager et organiser l'exploitation forestière ». On se demande 

comment...quand le choix unique (car subventionné) d'une voierie routière favorise l'accès aux 

camions grumiers jusqu'au cœur des massifs les plus fragiles et tranquilles, les transformant à 

jamais ? Notre association propose de subventionner d'autres techniques de débardages 

(généralement par pistes non praticables aux véhicules à moteur). Le cadre du PLUi dans un 

territoire forestier unique devrait en être l'opportunité. 

 

7 - La fibre optique : 

Il est dit P13 : « continuer (son) déploiement ». Alors qu'en milieu rural la fibre posée sur poteaux 

provoque de nombreuses pannes excessivement longues à réparer, privant certains habitants de 

téléphone fixe durant des dizaines de jours dans des zones blanches, pourquoi ne parle-t-on pas 

plutôt d'enfouir la fibre ? 

 

8 - Le Touyre et Montbel : 

Il est question P22 du PADD de « renforcement de la trame bleue » dont fait partie intégrante le 

Touyre. La moindre des choses dans le cadre de la protection de cette rivière serait que la 

problématique essentielle du projet nocif de détournement de la rivière soit développée ! On ne 

peut sériensement parler de trame bleue à protéger et accepter un projet néfaste pour la 

rivière en aval de cette trame. Vous trouverez en pj notre vision complète sur le sujet. 

 

Pour toute ces raisons qui n'ont obtenu que peu de réponses concrètes lors de l'entrevue avec 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, nous émettons de larges réserves vis à vis du PLUi tel 

qu'il est présenté dans cette enquête. 

 

Gilbert Chaubet pour le Comité Ecologique Ariégeois. 

 

Marcel Ricordeau, co-président de l’association CEA. 
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Le projet : Détourner 13 à 17 Mm3/an d’eau de la rivière Touyre à 
Léran pour l’envoyer dans le lac de Montbel. 

 

Une vision consumériste irresponsable de l’eau   
                                                                                         
Les associations désapprouvent totalement les politiques de 
stockages intensifs, de suréquipement des cours d’eau, qui 
sont une mauvaise réponse aux menaces du réchauffement 
climatique et à l’effondrement de la biodiversité. 
 
 

 

 
Détourner l’eau du Touyre pour 

alimenter Montbel 

Un mauvais projet  
 

 Le contrat de Montbel :  
      La convention interdépartementale prévoit : 

 26 Mm3 pour la branche Aude / Haute Garonne  
(par l’Adducteur Hers Lauraguais pour la Ganguise)   

 34 Mm3 pour la branche Hers Ariège (soutien d’étiage Hers    
et  compensation des prélèvements agricoles) 

 5 Mm3 pour le soutien d’étiage de la Garonne  
 et accessoirement produire de l’électricité   

   

Un projet inutile  
Montbel a toujours rempli son contrat : sur 32 années, après avoir 
servi la Ganguise, fin juin, il est toujours resté plus de 34 Mm3 pour  
la branche Hers Ariège, et le lac à niveau constant n'a jamais été 
utilisé.        De plus : 

 Les surfaces irriguées diminuent ; 

 Les agriculteurs déclarent irriguer mieux en consommant  
moins d'eau ; 

 Les cultures changent et évoluent vers des cultures demandant 
moins de « tours d’eau » ou plus précoces pouvant bénéficier 
des pluies printanières. 

                  
                                                                                                     Ne pas jeter sur la voie publique                                                                                                                                                                            
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Un projet anachronique au bénéfice d’un petit nombre 
d’exploitations 

 qui encourage une agriculture intensive dépassée  
grande consommatrice d’eau, de pesticides et d’engrais 
chimiques dont les populations ne veulent plus, 

 qui participe de manière significative aux bouleversements 
climatiques et à l’effondrement de la biodiversité, 

 qui privatise un bien commun qui doit rester public. 
 

Un modèle dont il est urgent d’aider les agriculteurs à s’affranchir 

 

Un projet toxique : 
 il entretient la dégradation des masses d’eau des plaines de 

l’Hers et de l'Ariège, 

 il prive le Touyre d'une grande partie de ses débits sur 13 km,  

 concentrant les effluents des stations d'épuration sur des 
débits affaiblis, il condamne le Touyre à des niveaux de 
pollution plus forts, 

 il peut polluer durablement une bonne partie des eaux et des 
sédiments du lac de Montbel. 

 

Stocker par les milieux naturels est : 
 bénéfique en termes de biodiversité, 

 d’un meilleur bilan hydrique, 
 d'une capacité de stockage dans les sols supérieure à tout ce 

que l’on pourra mettre dans les barrages sur un bassin versant. 
 

Les zones humides et les zones d’expansion de crues sont des 
stockages naturels aux bénéfices environnementaux puissants et 
gratuits. Ils ont en outre une grande capacité de dissipation de 
l’énergie au bénéfice d’une meilleure sécurité des zones habitées. 

 

Un projet inutilement coûteux : 
 De lourds financements publics (13 à 15 Millions d'euros) qui 
devraient être réorientés : 

 pour accélérer l'adaptation de l'agriculture aux changements 
climatiques (soin des sols, agroforesterie...), 

 Pour soutenir l'agriculture biologique et paysanne et l'accès au 
bio, 

 pour des rejets zéro polluant des stations d’épuration, 

 pour réorienter l’ensemble des activités vers la sobriété et 
l’économie de la ressource en eau. 

 

Des alternatives sont possibles 
La mise en cohérence de plusieurs solutions permet de répondre 
largement aux évolutions de consommation, après adaptation si 
besoin était des pratiques et des comportements : 

 mettre à contribution les retenues collinaires du bassin versant  
apporte 5 Mm3,  

 selon les scénarios climatiques, entre 10 et 35 Mm3 de Valeur 
Prélevable Admissible dans les nappes Hers-Ariège,  

 utiliser le lac dit à niveau constant représente une ressource de 
5 Mm3,  

 le projet STEP de l'Hospitalet pour assurer le soutien d'étiage : 
10 M m3 

Au total entre 30 et 55 M m3. Des volumes qui sont très largement 
supérieurs à ceux qui seraient détournés du Touyre (13 à 17 Mm3). 
 

"Les solutions fondées sur la nature, visant à renforcer les 
services éco-systémiques représentent une alternative 
durable moins coûteuse que les investissements 
technologiques ou la construction et l'entretien 
d'infrastructures... (étude interdisciplinaire PIRAGUA)". 
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Contribution n°59 (Web)
Proposée par CATHALA Thierry
(thierry.cathala@gmail.com) 
Déposée le jeudi 24 octobre 2024 à 14h46 
Adresse postale : 31 allées Jean Jaurès 31120 Portet sur Garonne

Thierry CATHALA Portet sur Garonne
31 allées Jean Jaurès le 24 /10/2024
31120 Portet sur Garonne
Tél. : 06 32 89 19 62

Monsieur le Président de la Commission d'enquête – PLUi du Pays d'Olmes
1 chemin de la Coume
09300 LAVELANET

Contribution à l’enquête publique du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de la Communauté de Communes du Pays d’Olmes

Monsieur le Président,

Je viens d'apprendre par ma sœur, Bernadette CATHALA, domiciliée 13 Chemin de la Prado à Lavelanet, que ma parcelle n°2187
secteur B, qui est un héritage familial, allait être découpée en 2 parties et qu'une de ces parties allait être déclassée en terrain
agricole et cela, sans que j'en ai été préalablement informé.
Ce déclassement pénalise la possibilité que j'avais de pouvoir construire sur cette parcelle. Il diminue énormément la valeur
foncière de celle-ci. Je suis doublement pénalisé car lors du partage, j'ai dû payer des frais correspondant à ceux d'un terrain
constructible.
Cette parcelle est située à côté de parcelles bâties et elle est facilement raccordable (électricité, eau potable, …). Un traitement
autonome des eaux pluviales et eaux usées pourrait être facilement réalisé sur la parcelle.
J'avais prévu de léguer à mes enfants cette parcelle en constructible. Ce déclassement compromettrait grandement leurs projets
de pouvoir construire sur cette parcelle.
Pour toutes ces raisons, je vous demande de bien vouloir prendre en considération mon refus concernant le découpage de ma
parcelle en 2 parties et le déclassement d'une de ces parties en terrain agricole. Je vous encourage à émettre un avis défavorable
à cette nouvelle version du PLUi.
Je vous remercie d'avoir pris connaissance de mes doléances et vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes
sentiments distingués.

Thierry CATHALA

2 documents associés
contribution_59_Web_1.pdf
contribution_59_Web_2.pdf
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Thierry CATHALA       Portet sur Garonne 
31 allées Jean Jaurès       le 24 /10/2024 
31120 Portet sur Garonne 
Tél. : 06 32 89 19 62 
 

Monsieur le Président de la Commission 

d'enquête – PLUi du Pays d'Olmes 

1 chemin de la Coume 

09300 LAVELANET 

 

Contribution à l’enquête publique du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de la Communauté de 

Communes du Pays d’Olmes 

 

 Monsieur le Président, 

 

Je viens d'apprendre par ma sœur, Bernadette CATHALA, domiciliée 13 Chemin de la Prado à Lavelanet, 

que ma parcelle n°2187 secteur B, qui est un héritage familial, allait être découpée en 2 parties et qu'une 

de ces parties allait être déclassée en terrain agricole et cela, sans que j'en ai été préalablement informé. 

Ce déclassement pénalise la possibilité que j'avais de pouvoir construire sur cette parcelle. Il diminue 

énormément la valeur foncière de celle-ci. Je suis doublement pénalisé car lors du partage, j'ai dû payer 

des frais correspondant à ceux d'un terrain constructible. 

Cette parcelle est située à côté de parcelles bâties et elle est facilement raccordable (électricité, eau 

potable, …). Un traitement autonome des eaux pluviales et eaux usées pourrait être facilement réalisé sur 

la parcelle. 

J'avais prévu de léguer à mes enfants cette parcelle en constructible. Ce déclassement compromettrait 

grandement leurs projets de pouvoir construire sur cette parcelle. 

Pour toutes ces raisons, je vous demande de bien vouloir prendre en considération mon refus concernant 

le découpage de ma parcelle en 2 parties et le déclassement d'une de ces parties en terrain agricole. Je 

vous encourage à émettre un avis défavorable à cette nouvelle version du PLUi. 

Je vous remercie d'avoir pris connaissance de mes doléances et vous prie d'agréer, Monsieur le Président, 

l'expression de mes sentiments distingués. 

   

          Thierry CATHALA 
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Contribution n°60 (Web)
Proposée par AGATHE Corinne née BACH
(corinne.bach@hotmail.fr) 
Déposée le jeudi 24 octobre 2024 à 15h19 

Nous sommes propriétaires de la parcelle A371 qui était constructible NB dans le POS de Lavelanet avec un projet de
construction qui a été déposé en mars 2023. Le SDIAU l'a refusé (RNU). La parcelle est viabilisée avec accord du SMDEA pour
l'assainissement autonome. Elle a été reclassée en zone N verte à mon insu. La mairie de Lavelanet est d'accord pour reclasser
cette parcelle en UB1. J'exerce une activité d'orthophoniste en contrebas de cette parcelle. Mes parents vieillissant habite
également a coté et cela explique mon désir d'habiter à cet endroit en tant que lavelanetienne d'origine.
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Contribution n°61 (Web)
Proposée par LASSERRE Eric
(eric.lasserre@hotmail.fr) 
Déposée le jeudi 24 octobre 2024 à 17h46 

Propriétaire des parcelles OC3832 et 3833 à Lavelanet qui étaient constructibles constate qu'elles sont proposées en zone A sur
le PLUi et je demande qu'elle soient classées en zone constructible U.
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Contribution n°62 (Web)
Proposée par SOUM Françis
(eric.lasserre@hotmail.fr) 
Déposée le jeudi 24 octobre 2024 à 17h50 

Propriétaire des parcelles OD413 et 414 et 410 à Lavelanet qui étaient constructibles constate qu'elles sont proposées en zone A
sur le PLUi et je demande qu'elle soient classées en zone constructible U ce qui permettrait une densification de ce secteur qui
n'est pas agricole, conformément au PADD.
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Contribution n°63 (Orale)
Proposée par POUYTE Pierre

Déposée le jeudi 24 octobre 2024 à 18h25 

Je suis propriétaire dans le quartier de SAINT PEYRE des parcelles 79-80-81-82-104-122-1242 pour lesquelles j'avais participé
financièrement au prorata des surfaces des terrains à l'équipement en eau potable et assainissement collectif en vue de réaliser le
lotissement avenue Gabriel PERI classé en UB1. Cet accord avec la commune a fait l'objet d'une délibération ratifiée en sous-
préfecture de PAMIERS le 03/06/1976 à la suite de l'expertise du Cabinet conseil DUMONS de Laroque validant le projet de
construire 500 maisons pour 2180 habitants. Je précise que les réseaux financés par moi servent à la maison de retraite.
Je n'accepte pas le classement en A de toutes mes parcelles et demande qu'elles demeurent constructibles comptes de mes
engagements financiers réalisés.
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Contribution n°64 (Orale)
Proposée par POUYTE Pierre

Déposée le jeudi 24 octobre 2024 à 18h41 

Je suis propriétaire dans le quartier de SAINT PEYRE des parcelles 79-80-81-82-104-122-1242 classées en zone A alors que la
parcelle à l'angle de la D1 et de la rue Lamartine est classée en AU. Cette parcelle est déjà construite.
Je demande une égalité de traitement et souhaite que mes parcelles soient construites comme cela avait été convenu en 1976.
(contrat eau potable du 09/09/1976 et contrat assainissement 15/05/1976)
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Contribution n°65 (Orale)
Proposée par POUYTE Pierre

Déposée le vendredi 25 octobre 2024 à 05h56 

Quel est le statut de mon atelier classé en UF1 "friche" dans le quartier de la Graousso. Pourquoi y- a-t-il un bâtiment représenté
en "gris clair" à côté de mon atelier. La légende du règlement graphique ne le précise pas.
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Contribution n°66 (Orale)
Proposée par POUYTE Pierre

Déposée le vendredi 25 octobre 2024 à 06h03 

Je suis propriétaire des parcelles B448 et B449 dans le quartier de Les Foulons qui ont été classées en zone A alors qu'il y a eu
récemment plusieurs logements construits autour des mes terrains. Je demande dans un soucis d'équité à pouvoir construire sur
mes parcelles qui sont hors zone inondable (Le Touyre) et sont enclavées dans le tissu urbain actuel.
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Contribution n°67 (Orale)
Proposée par POUYTE Pierre

Déposée le vendredi 25 octobre 2024 à 06h12 

Quel est le statut des parcelles B920 et B2201 rue Victor HUGO et Georges CLEMENCEAU dont je suis propriétaire? La légende
du règlement graphique n'est pas très précise.
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Contribution n°68 (Orale)
Proposée par POUYTE Aurélie

Déposée le vendredi 25 octobre 2024 à 06h19 

Je suis propriétaire des parcelles B507 et B515 complètement enclavées dans le tissu urbain et classées en zone A. Je demande
à rendre ces terrains constructibles pour réaliser:
* Une extension de l'aire de desserte de l'atelier de charpente de mon père.
* Construire des logements selon le concept innovant d'éco-hameau.
* Construire des logements traditionnels

Je rappelle que nous constatons que certaines parcelles environnantes ont été tout à coup classées en zone AU et AUS et qu'une
nouvelle antenne 5G a été installée au bout de ma parcelle B515 sans permis de construire affiché.
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Contribution n°69 (Orale)
Proposée par POUYTE Pierre

Déposée le vendredi 25 octobre 2024 à 06h35 

Ma sœur est propriétaire de la parcelle 1243 quartier de SAINT PEYRE qui est traversée par la rue LAMARTINE. Cela n'est pas
représenté dans le règlement graphique. Elle souhaite régulariser car sa parcelle est classée en zone A.
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Contribution n°70 (Communauté de Communes du Pays
d'Olmes)
Proposée par VERNIERE Danièle

Déposée le vendredi 25 octobre 2024 à 11h11 

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

2 documents associés
contribution_70_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_1.png
contribution_70_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_2.pdf
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Contribution n°71 (Communauté de Communes du Pays
d'Olmes)
Proposée par GERAUD Lucienne

Déposée le vendredi 25 octobre 2024 à 11h13 

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

4 documents associés
contribution_71_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_1.png
contribution_71_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_2.png
contribution_71_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_3.pdf
contribution_71_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_4.pdf

Page 195 sur 435         



Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

Page 196 sur 435         



Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

Page 197 sur 435         



Page 198 sur 435         



Page 199 sur 435         



Page 200 sur 435         



Contribution n°72 (Communauté de Communes du Pays
d'Olmes)
Proposée par DURAND Fabrice

Déposée le vendredi 25 octobre 2024 à 11h19 

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

2 documents associés
contribution_72_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_1.png
contribution_72_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_2.pdf
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Contribution n°73 (Communauté de Communes du Pays
d'Olmes)
Proposée par CASSAGNAUD Josiane

Déposée le vendredi 25 octobre 2024 à 11h20 

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document associé
contribution_73_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_1.png
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Contribution n°74 (Communauté de Communes du Pays
d'Olmes)
Proposée par MARROT Andrée

Déposée le vendredi 25 octobre 2024 à 11h22 

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document associé
contribution_74_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_1.png
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Contribution n°75 (Communauté de Communes du Pays
d'Olmes)
Proposée par Association "Anti-cheminement doux"

Déposée le vendredi 25 octobre 2024 à 11h24 

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document associé
contribution_75_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_1.png
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Contribution n°76 (Web)
Proposée par LAFFONT Hervé (maire)
(laffont.herve@orange.fr) 
Déposée le vendredi 25 octobre 2024 à 14h01 
Adresse postale : 3 place de l'abreuvoir 09300 Fougax et Barrineuf

Nous contestons vivement le déclassement des parcelles A 1126 et A 1127 de la zone AU de Fougax et Barrineuf (ancienne OAP
n°9 sur la 1ère proposition du PLUI).
Ces parcelles, biens de famille ou acquises pour favoriser de nouvelles constructions, ont fait l’objet depuis une dizaine d’années
d’importants travaux d’urbanisation (station de pompage et canalisation d’eau potable, installation d’un poteau incendie): il s’agit
de l’unique zone du village vouée à une légère extension (la parcelle A1301 est classée en zone UB du fait d’une construction
existante).
La surface de cette zone AU ne représente donc qu’environ 2800 m² compte-tenu d’une partie inconstructible des parcelles
classée en zone rouge inondation.
Quant à la nouvelle OAP proposée en remplacement, ses contours et sa définition sont inacceptables pour les raisons suivantes:
- la zone colorée en jaune sur les plans est constituée des parcelles AB 126,AB 468 et
AB 469: contiguës au cimetière, ce sont des jardins que les propriétaires actuels n’ont pas l’intention de vendre; AB 470p et AB
471p sont des prairies de fauche exploitées et donc à incorporer aux espaces agricoles.
- seules les parcelles AB 120, AB 121 et AB 327a partie ( en bleu sur le plan) doivent être classées en AUL (S =3500 m²) sur la
base d’un projet de construction de 4 à 5 écolodges nature, très en rapport avec les besoins en hébergements touristiques de la
commune qui doit bénéficier prochainement des labels Grand Site de France et Unesco.
Au total, la création de 2 OAP ne représente qu’une superficie de 6300 m² et donc inférieure
à celle proposée dans la version actuelle du PLUI (7452 m²).

1 document associé
contribution_76_Web_1.pdf
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Contribution n°77 (Web)
Proposée par SOTAP CAROL
(actif@egide.com) 
Déposée le vendredi 25 octobre 2024 à 15h09 
Adresse postale : Chez EGIDE Mandataire Judiciaire, 23 rue delcasse 09000 foix

Représentant légal de la SA SOTAP CAROL,propriétaire des parcelles section A n° 3100 et 3101, je souhaite que ces parcelles
garde leur caractère constructible au regard de la présence des constructions voisines, des réseaux à proximité et de la
cohérence du schéma urbain local.
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Contribution n°78 (Web)
Proposée par Nouziès Robert
(leychert@orange.fr) 
Déposée le vendredi 25 octobre 2024 à 15h21 
Adresse postale : 273 Rue du Sentier Cathare 09300 Leychert

Propriétaire des Parcelles N0 1229,1231,1232 ,au lieu dit las Coumeilles je propose que l'accès par la Rue du sentier Cathare
prévu actuellement, contre toute logique , à l'endroit le plus pentu (décaissement important, impact environnemental) ,soit annulé.
L'accès le plus intégré à l'environnement reste celui qui a de tout temps desservi ces parcelles lors de leur culture et pour leur
entretien: côté ouest, par le "Sentier Cathare".
Cette partie du chemin serait remise en bon état et sécurisée par mes soins après concertation avec la Mairie.
A défaut, mais attention au cadre environnemental !, l'accès se ferait dans la partie la moins pentue sur la Rue du Sentier Cathare.
Pour l'esthétisme de cette zone du village ,par respect de l'Ecologie et de ce cadre naturel, il est évident que l'entrée des parcelles
devrait se faire à l'endroit ou il a toujours existé.
Enfin dernière remarque : trois constructions sur un terrain soumis à des règles ( justifiées ) de reboisement qui réduisent sa
surface habitable, me semble un chiffre élevé ; deux constuctions paraissent plus dans la faisabilité.
Avec mes remerciements pour votre attention
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Contribution n°79 (Web)
Proposée par anonyme

Déposée le vendredi 25 octobre 2024 à 18h32 

Dans l'OAP N°21 de Leychert page 56 vos calcul de densité sont effectué sur un schéma page 58 ne correspondant pas au plan d
'ensemble de Leychert. en effet une partie de la parcelle 1330 section A, à l'ouest de la description que vous faite de l'espace
vegetalisé protege ne fait partie integrante de l'espace vegetalise; cette espace à ete voulu et imposé par les batiments de France
pour que la vue soit fluide et sans obstacle, comme vous le decrivez; pouvez vous nous confirmer cette proposition?
de plus cette espace vegetalisé s'il est protégé ne devrait il pas etre imposible de le traverser de part en part par des routes ou
passeraient des vehicules?
merci de confirmer ou nd'infirmer cette description de OPA qui n'est pour cette parcelle pas repris dans l'atlas potentiel densifiable,
rajoutant ainsi une ambiguité!
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Contribution n°80 (Web)
Proposée par SGOBBO Corinne
(corinne.sgobbo@gmail.com) 
Déposée le samedi 26 octobre 2024 à 18h40 
Adresse postale : 59 hameau de Antras 09000 Saint Paul de Jarrat

Suite à mon entrevue du 19 10 2024 avec Mr le commissaire enquêteur, je souhaite compléter ma contribution du même jour par
le dépôt de pièces complémentaires:
- la demande de maintien en classement AU des parcelles et non le demande de classement en zone constructible comme
précisé pièce 53 du bilan de la concertation
- le CUb obtenu le 6/05/2022 avec plan d'aménagement de 9 lots
- la vue aérienne du secteur permettant d'apprécier : la densité urbaine et commerciale jouxtant les parcelles identifiées comme
dents creuses, la nature des sols comprenant ni boisement, ni étang,ni landes, ni plantation de boisement ( = caractéristiques
d'une zone N) mais aussi les nombreuses zones naturelles déjà existantes à moins de 200 mètres (Plantaurel et autres...); cette
vue permet d'apprécier l'incohérence et l'aberration d'y créer un poumon vert (= Zone de parc naturel censée réapprovisionner l'air
en oxygène)!

En conséquence je réitère mon entière et totale opposition au déclassement des parcelles AU en zone N, lesquelles , de part leurs
situations, et leur classement actuel (AU) répondent en tous points aux orientations du PADD de densification des dents creuses.
Merci

6 documents associés
contribution_80_Web_1.pdf
contribution_80_Web_2.pdf
contribution_80_Web_3.pdf
contribution_80_Web_4.pdf
contribution_80_Web_5.pdf
contribution_80_Web_6.pdf
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Mme Corinne SGDBBO Antras le 26 avril 2022
59 hameau de Antras

09 000 SAINT PAUL DE JARRAT

Cari ri ne sgo bbo @ grn a I. co m

Monsieur Marc SANCI-IEZ
Président de la Communauté de Communes
du Pays d’Olmes
1 chemin de la Coume
09 300 LAVELANET

Objet : Elaboration du PLUI : maintien classement parcelles
Pi:

• Relevé de propriété

• Plan de situation

• Projet

Monsieur le Président,

Nu propriétaire d’un ensemble immobilier sur la commune de Laroque d’Olmes, le 23 février dernier,
je sollicitais un rendez-vous auprès de vos services, afin d’appréhender les conséquences du PLUI en
cours d’élaboration, au regard d’un projet porté sur ces parcelles.

A ce titre j’ai été reçue le 7 mars dernier par Monsieur DES, élu, accompagné d’une technicienne et je
vous en remercie.

Les parcelles cadastrées Section C 1801 et 1803, situées sur la commune de Laroque d’Olmes font
actuellement l’objet d’un CUb, enregistré sous le N° CU00915722 A 009 déposé le 7/02/2022, en
cours d’instruction.
Identifiées comme dents creuses, de part leurs situations, en zone fortement urbanisée et
commerciale, en développement constant, celles-ci répondent aux objectifs poursuivis par votre
collectivité et affichés clairement dans son PADD (version janvier 2022);
Ainsi, dans l’Axe 3 « Penser un aménagement urbain, innovant et ambitieux: Priorité à la
densification et au « recyclage » des zones urbanisées » du PADD (janvier 2022), il est précisé, je
vous cite
(<Consciente de la nécessité de préserver le territoire, des capacités résiduelles existantes (logements
vacants et dents creuses) et de la nécessité de modérer la consommation des espaces naturels
agricoles et forestiers, (o collectivité souhaite prioriser le développement de l’urbanisation dans les
dents creuses identifiées. »

Autre élément contribuant à sa qualification de dents creuses, la présence des équipements publics
au droit de ces parcelles

• la parcelle Section C N’1803 a accueilli l’implantation en 2019, d’un poste de transformation
de courant électrique sur une superficie de 25 m2.

• les réseaux d’eau et d’assainissement desservent ces parcelles;
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Mmc Corinne SGOBBO Antras le 26 avril 2022
59 hameau de Antras
09 000 SAINT PAUL DE JARRAT

Corinnesgobbogrnailcorn

Monsieur Marc SANCHEZ
Président de la Communauté de Communes
du Pays d’Olmes
1 chemin de la Coume
09 300 LAVE LAN ET

Objet Elaboration du PLUI : maintien classement parcelles

Pi:

• Relevé de propriété

• Plan de situation

• Projet

Monsieur le Président,

Nu propriétaire d’un ensemble immobilier sur la commune de Laroque d’Olmes, le 23 février dernier,
je sollicitais un rendez-vous auprès de vos services, afin d’appréhender les conséquences du PLUI en
cours d’élaboration, au regard d’un projet porté sur ces parcelles•
A ce titre j’ai été reçue le 7 mars dernier par Monsieur DES, élu, accompagné d’une technicienne et je
vous en remercie.

Les parcelles cadastrées Section C 1801 et 1803, situées sur la commune de Laroque d’Olmes font
actuellement l’objet d’un CUb, enregistré sous le N° CU00915722 A 009 déposé le 7/02/2022, en
cours d’instruction.
Identifiées comme dents creuses, de part leurs situations, en zone fortement urbanisée et
commerciale, en développement constant, celles-ci répondent aux objectifs poursuivis par votre
collectivité et affichés clairement dans son PADD (version janvier 2022);
Ainsi, dans l’Axe 3 « Penser un aménagement urbain, innovant et ambitieux: Priorité à la
densification et au « recyclage » des zones urbanisées » du PADD (janvier 2022), il est précisé, je
vous cite
« Consciente de la nécessité de préserver le territoire, des capacités résiduelles existantes (logements
vacants et dents creuses) et de la nécessité de modérer la consommation des espaces naturels
agricoles et forestiers, la collectivité souhaite prioriser le développement de l’urbanisation dans les
dents creuses identifiées. »

Autre élément contribuant à sa qualification de dents creuses, la présence des équipements publics
au droit de ces parcelles

• la parcelle Section C N°1803 a accueilli l’implantation en 2019, d’un poste de transformation
de courant électrique sur une superficie de 25 m2.

• les réseaux d’eau et d’assainissement desservent ces parcelles;
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• la parcelle Section C N°1364, desservie par une servitude de passage (parcelle 1803)et par

les réseaux , accueille aujourd’hui la construction en cours d’un pavillon.

Est à noter par ailleurs que la présence suffisante des équipements publics au droit de celles-ci leurs

confère e qualificatif de « zone constrLlctible », évitant ainsi à la commune et au contribuable local,

de supporter des coûts importants d’extension des réseaux publics.

S’agissant enfin du projet porté sur ces parcelles, ce dernier vise l’aménagement de 9 lots de petite

taille, inférieure à 1 000 m2, s’inscrivant ainsi dans une future OAP (Orientations d’Aménagement et

de Programmation), à définir, conforme aux orientations poursuivies par la collectivité, notamment

en matière de gestion économe de l’espace, et que nous nous engageons à suivre.

Aussi, je sollicite par la présente, le maintien des parcelles castrées Section C N°1801 et 1803 en zone

AU du PLUI en cours d’élaboration.

Je vous remercie de la bienveillante attention que vous voudrez bien porter à cette requête, et dans

l’attente d’une réponse de votre part, je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de

mes salutations distinguées.

ç-
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REPUBLIQUE FRANCAISE Dossier n°CU 009 15722 A 0009

Commune de Date de dépôt: 07/02/2022
LAROQUE-D’OLMES Demandeur: Madame BOURGES Renée

Georgette
Pour: Division parcellaire pour créer 9 lots
Adresse terrain : 68 Avenue du 11 Novembre 1918
à LAROQUE D’OLMES (09600)

CERTIFICAT d’URBANISME OPERATIONNEL
délivré au nom de la commune

Opération réalisable avec prescriptions

Le Maire de LAROQUE-D’OLMES,

Vu la demande de certificat d’urbanisme présentée le 07/02/2022 par Madame BOURGES Renée
Georgette, demeurant 68 Avenue du Il Novembre 1918 à LAROQUE D’OLMES (09600), en vue
d’obtenir un certificat d’urbanisme

• indiquant, en application de l’article L.410-i b) du code de l’urbanisme, les dispositions
d’urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et la liste des taxes et
participations d’urbanisme applicables à des terrains

• cadastré OC-1365, OC-1366, OC-1801, OC-1803 (10281 m2)

• situé 68 Avenue du 11 Novembre 1918 à LAROQUE D’OLMES (09600)

et précisant si ces terrains peuvent être utilisés pour la réalisation d’une opération consistant en la
division parcellaire pour créer 9 lots

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.410-1, R.410-1 et suivants,

Vu le certificat tacite obtenu le 06/04/2022 ayant valeur d’un CUa jusqu’à la date de signature du présent
certificat, conformément à l’article R410-12 du code de l’urbanisme;

Vu le Règlement National d’Urbanisme, et les parties urbanisées de la commune

Vu la prescription de l’élaboration du Plan Local de ‘Urbanisme Intercommunal en date du 20/12/2017
et le débat sur le PADD en date du 26/06/2019

Vu l’Arrêté Préfectoral de la Zone d’Aménagement Différée (ZAD) en date du 16/11/2017;

Vu le Plan de Prévention des Risques approuvé le 29/04/200 1 et notamment la zone blanche

Vu le projet de révision du Plan de Prévention des Risques;

Vu l’avis de Madame la Présidente du Conseil Départemental de l’Ariège-District Pyrénées Cathares en
date du 5/04/2022

Considérant l’article Ri li-5 du code de l’urbanisme qui stipule que le projet peut être refusé sur des
terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant
à son importance ou à la destination des constructions ou des aménagements envisagés, et notamment
si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre
l’incendie
Il peut également être refusé ou n’être accepté que sous réserve de prescriptions spéciales si les accès
présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes
utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès,
de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic
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Considérant que le projet augmenterait l’intensité du trafic sur l’accès existant, que celui-ci présente des
problèmes de visibilité dû à la végétation importante des propriétés voisines situées de part et d’autre,
et des risques pour les piétons circulant sur le trottoir qui sera franchi par les véhicules

Considérant que le projet peut être desservi par la voie communale, rue de la fontaine

CERTIF I E

Article I

Les terrains objet de la demande peuvent être utilisés pour la réalisation de l’opération
envisagée, sous réserve de l’avis favorable du Préfet, et sous réserve du respect des
prescriptions suivantes

- L’accès devra se faire sur la voie la moins circulée c’est-à-dire sur la rue de la fontaine
qui est une voie communale.

Le pétitionnaire est informé qu’un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) est en cours
d’élaboration.
En conséquence, toute demande de déclaration préalable ou de permis pourrait se voir opposer
un sursis à statuer. (Article L 424-1 du Code de l’Urbanisme).

Les règles d’urbanisme, la liste des taxes et participations d’urbanisme ainsi que les limitations
administratives au droit de propriété applicables au terrain sont mentionnées aux articles 2 et suivant
du présent certificat.

Conformément au quatrième alinéa de l’article L 410-1 du code de l’urbanisme, si une demande de
permis de construire, d’aménager ou de démolir ou si une déclaration préalable est déposée dans le
délai de dix-huit mois à compter de la date du présent certificat d’urbanisme, les dispositions
d’urbanisme, le régime des taxes et participations d’urbanisme ainsi que les limitations administratives
au droit de propriété tels qu’ils existaient à cette date ne peuvent être remis en cause à l’exception des
dispositions qui ont pour objet la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique.

Pour rappel, les dispositions d’urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et la liste
des taxes et participations d’urbanisme applicables à la présente demande sont celles en vigueur au
06/0412022, conformément à l’article R.410-12 du code de l’urbanisme

Article 2

Les terrains sont situés dans une commune régie par le Règlement National d’Urbanisme.

Les articles suivants du code de l’urbanisme sont notamment applicables : Lui-6 à Lui-b, Riul
2, R,111-4, R.111-26 et R.111-27.

Localisation du terrain Les terrains se situent dans les parties urbanisées de la Commune.

Les communes régies par le RNU sont soumises à Pavis conforme du Préfet pour toutes les
autorisations d’urbanisme.

Article 3

Les terrains sont grevés des servitudes d’utilité publique suivantes

. Les terrains sont situés en zone blanche du Plan de Prévention des Risques (P.P.R).
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Autres informations

• Les terrains sont concernés par un aléa retrait-gonflement argile : Moyen.

• Les terrains sont situés en bordure de la RD n°625 classée en catégorie 1 « Route Grande
Circulation )) (RGC).

• PPR en cours d’élaboration ou de révision, et pas d’aléa identifié dans ce cadre.

Article 4

Les terrains ne sont pas situés dans un périmètre dans lequel s’applique un Droit de Préemption ZAD.

Article 5

L’état des équipements publics existants ou prévus est le suivant:

Équipement errain desservi Gestionnaire du Observations
résoau

Eau potable OUI SAEPPO Branchements possibles à la charge du bénéficiaire.

lectriclté BT au droit ENEDIS Le réseau BT est présent au droit du terrain
du terrain l’assiette, la nature du projet nécessite

bligatoirement le dépôt d’une autorisation
l’urbanisme.
L’étude du réseau sera réalisée lors de l’instruction
le cette autorisation d’urbanisme et selon le résultat,
les travaux seront potentiellement nécessaires.

ssalnJssement OUI SMDEA Branchements possibles à la charge du bénéficiaire.

Défense Incendi OUI Commune PEI à environ 323 m avec un débitlvolume de
79m31h.

(olrle OUI Département L’accès devra se (aire par la voie communale, rue
et le la fontaine.

Commune Conformément au règlement départemental de
‘oirie (article R29 et R30), le rejet des eaux pluviales
t le rejet des eaux usées ou insalubres ne peut se

faire directement sur le domaine public routie
lépartemental.

Article 6

Les taxes suivantes pourront être exigées à compter de lobtention d’un permis ou d’une
décisIon de non opposition à une déclaration préalable:

TA Communale Taux = 2 %

TA Départementale Taux = 2 %

Redevance d’Archéologie Préventive Taux = 0.60 %

Article 7

Les participations ci-dessous pourront être exigées à l’occasion d’un permis ou d’une décision de non
opposition à une déclaration préalable. Si tel est le cas elles seront mentionnées dans l’arrêté de permis
ou dans un arrêté pris dans les deux mois suivant la date du permis tacite ou de la décision de non
opposition à une déclaration préalable.
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Participations exigibles sans procédure de délibération préalable:

- Participations pour équipements publics exceptionnels (articles L. 332-6-1-2e c) et L. 332-8 du code
de l’urbanisme).

Participations préalablement instaurées par délibération:

- Participation pour voirie et réseaux (PVR) pour les secteurs encore couverts.

Article 8

Préalablement à la réalisation de votre projet, les formalités suivantes pourront être
nécessaires:

- Permis d’aménager.

- Permis de construire Maison Individuelle x 9.

Article 9

La durée de validité du certificat d’urbanisme (18 mois) court à compter du 06/04/2022 ou de la date de
la signature si celle-ci est antérieure.

Fait à LAROQUE-D’OLMES, le 0G C
Le Maire,
(Nom, Prénom)

Maire Adjoint délégué à ‘urbanisme
Observations: CIticIe DF:S

- Le pétitionnaire est informé que le Plan Local dUrbansime est en cours d’étude. En
demande de déclaration préalable ou de permis de construire pourrait se voir opposer un sursis â statuer.
(Article L 424-1 du Code de ‘Urbanisme)

- La commune de LAROQUE-D’OLMES étant classée en zone 3 de sismicité, en application des décrets 210-
1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 complétés par l’arrêté du 22 octobre 2010, toute construction
envisagée sur les terrains devra satisfaire à la réglementation en vigueur.

Dans le cadre de son projet, le futur constructeur pourra bénéficier des conseils gratuits de
professionnels

- Une assistance architecturale dispensée par des architectes consultants du CAUE
(05.34.09.78.30, www.caueariege.org);

- Des conseils personnalisés sur la maîtrise de l’énergie et la promotion des énergies renouvelables auprès
du conseiller de l’Espace Info Énergie de ‘Agence Locale de lEnergie du Département de l’Ariège
‘ALEDA” (05.34.14.63.81, www.aledao9.fr);

- Des conseils de la Fondation Patrimoine pour l’aide à la conservation, restauration et valorisation du
patrimoine bâti. Vous pouvez faire une demande d’aide fiscale de ‘Etat par le label de la Fondation
Patrimoine (05 67 11 65 45, www.fondation-patrimoine.org)

Date d’affichage en Mairie de l’avis de dépôt de la demande : 22 CL. 222

Date d’affichage en Mairie de l’arrêté: (je. CfE 222.

Date de transmission à la Préfecture de rarrêté : (i ‘2c22
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La présente décision est transmise au représentant de l’État dans les conditions prévues à l’article L. 2131-2 du
code général des collectivités territoriales

Le(ou les) demandeur(s) peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de
sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif lerritorialement compétent d’un recours contentieux.
Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique le Ministre chargé
de l’urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l’État. Cette démarche prolonge le délai de recours
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de
deux mois vaut rejet implicite). Le tribunal administratif peut être saisi au moyen de l’application informatique
télérecours citoyen accessible par le biais du site www.telerecours.fr
-Durée de validité Le certificat d’urbanisme a une durée de validité de 18 moIs. Il peut être prorogé par périodes
d’une année si les prescriptions d’urbanisme, les servitudes d’urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et
participations n’ont pas évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande
sur papier libre, accompagnée du certificat pour lequel vous demandez la prorogation au moins deux mois avant
l’expiration du délai de validité.
-Effets du certificat d’urbanisme le certificat d’urbanisme est un acte administratif d’information, qui constate le
droit applicable en mentionnant les possibilités d’utilisation de votre terrain et les différentes contraintes qui peuvent
l’affecter, Il n’a pas valeur d’autorisation pour la réalisation des travaux ou d’une opération projetée.
-Le certificat d’urbanisme crée aussi des droits à votre égard. Si vous déposez une demande d’autorisation
(par exemple une demande de permis de construire) dans le délai de validité du certificat, les nouvelles dispositions
d’urbanisme ou un nouveau régime de taxes ne pourront pas vous être opposées, sauf exceptions relatives à la
préservation de la sécurité ou de la salubrité publique.
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Contribution n°81 (Web)
Proposée par Cathala Michel
(cathala.michel@orange.fr) 
Déposée le dimanche 27 octobre 2024 à 11h37 
Adresse postale : 11 rue Neuve 81570 Sémalens

M. Cathala Michel
Parcelle 2188 Feuille 11 Section 0B à Lavelanet
Parcelle déclassé en terrain agricole.

1 document associé
contribution_81_Web_1.pdf
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M. Cathala Michel      Sémalens le 26 octobre 2024 

11 rue Neuve  

81 570 Sémalens 

 

Monsieur le Président de la Commission 

d'enquête – PLUi du Pays d'Olmes  

1 chemin de la Coume  

09300 LAVELANET 

 

 Contribution à l’enquête publique du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de la Communauté 

de Communes du Pays d’Olmes 

 

Monsieur le Président, 

Je suis propriétaire de la parcelle 2188 Feuille 11 Section 0B à Lavelanet. L’an dernier, j’ai déposé un 

permis de construire sur le fond de cette parcelle. Le permis a été accepté en début d’année. Si j’ai 

bien compris, le reste de cette parcelle (1491 m² sur les 2311 m² de la parcelle) devrait être déclassé 

en terrain agricole. 

A côté, mon frère, Thierry CATHALA, domicilié 33 allées Jean Jaurès à Portet sur Garonne est comme 

moi, sa parcelle n°2187 Feuille 11 Section 0B serait coupée en deux et une partie déclassée en terrain 

agricole. 

Pour ma sœur, Bernadette CATHALA, domiciliée 13 Chemin de la Prado à Lavelanet, sa parcelle 

n°2186 Feuille 11 Section 0B serait entièrement déclassée en terrain agricole. 

Ce déclassement diminue énormément leurs valeurs foncières. Nous sommes doublement pénalisés 

car lors du partage réalisé lors du décès de notre mère, nous avons dû payer des frais correspondants 

à ceux d'un terrain constructible.  

Ces parcelles sont des placements pour l’avenir et seront léguées à nos enfants. Ce déclassement 

compromettrait leurs projets de pouvoir construire sur celles-ci.  

Pour toutes ces raisons, je vous demande de bien vouloir prendre en considération mon refus 

concernant le découpage de ma parcelle en 2 parties et son déclassement en terrain agricole. Je vous 

encourage à émettre un avis défavorable à cette nouvelle version du PLUi.  

Je vous remercie d'avoir pris connaissance de mes doléances et vous prie d'agréer, Monsieur le 

Président, l'expression de mes sentiments distingués.  
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Plan de masse de mon permis de construire : 
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Contribution n°82 (Web)
Proposée par Thierry Barbat
(thierry.barbat@orange.fr) 
Déposée le dimanche 27 octobre 2024 à 14h48 
Adresse postale : 66 rue du village 09300 Montségur

Requête: suppression d'une zone AUE ( Zone de Projet n2 OAP) 

J'ai repris l'exploitation familiale en 1995, mon père utilisait de veilles granges dans le village. Pour améliorer les conditions de
travail et de voisinage, j'ai souhaité faire une stabulation. Après plusieurs demandes et un recours, le ministère de l'Écologie et du
développement durable m'a délivré un permis de construire en date du 2 novembre 2005 sur la parcelle B 1838, hors zone
agricole, zone ZP2. Aujourd'hui, le projet PLUI mis en enquête publique montre la création d'une zone AUE à proximité du
bâtiment ce qui va engendrer un certain nombre de nuisance et de problèmes. Cette zone, actuellement, est une prairie utilisée
par mes vaches. De plus, la création de cette zone n'a aucune utilité, car les équipements publics prévus ont déjà été réalisés sur
d'autres sites. Je demande donc à la commission d'enquête de proposer sa suppression. 

Bien cordialement,

Thierry Barbat
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Contribution n°83 (Web)
Proposée par ROBERT
(robert-finance@orange.fr) 
Déposée le dimanche 27 octobre 2024 à 17h03 
Adresse postale : 35-36 rue du village 09300 MONTSEGUR

Je demande que le projet de règlement soit modifié par la suppression de toutes les dispositions qui font obstacle aux
développements de projets de production d'énergie renouvelable pour toutes les zones, qui vont au delà des dispositions
générales des codes de l'Urbanisme et de l'Environnement. Voir argumentation dans les pièces jointes.

1 document associé
contribution_83_Web_1.zip
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Contribution n°84 (Web)
Proposée par RAYNIE Alain
(alain.raynie@orange.fr) 
Déposée le lundi 28 octobre 2024 à 08h54 

Propriétaire des parcelles 411, 412, et 410 je souhaite une constructibilité de 500 à 700 m² sur ces parcelles en continuité de la
zone urbanisée UB2 (une partie de la 412 est en dent creuse) afin de construire ma maison.
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Contribution n°85 (Web)
Proposée par IMERYS TALC LUZENAC FRANCE
(sylvie.tarditi@imerys.com) 
Déposée le lundi 28 octobre 2024 à 09h08 
Adresse postale : 21 Rue Principale 09250 LUZENAC

Contribution Imerys Talc Luzenac France - BP 11 09250 Luzenac
du 28 10 2024 - 4 pages
2 fichiers joints : Contribution + Arrêté Préfectoral d'exploitation du 21/09/2020

2 documents associés
contribution_85_Web_1.pdf
contribution_85_Web_2.pdf
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Contribution n°86 (Courrier)
Proposée par DANJOU Max

Déposée le lundi 28 octobre 2024 à 09h10 

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document associé
contribution_86_Courrier_1.pdf
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Contribution n°87 (Courrier)
Proposée par URBANSKI Olivier

Déposée le lundi 28 octobre 2024 à 09h11 

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

1 document associé
contribution_87_Courrier_1.pdf
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Contribution n°88 (Web)
Proposée par POUYTES Pierre
(pierrepouytes@yahoo.fr) 
Déposée le lundi 28 octobre 2024 à 09h52 

En complément de l'observation 69, il s'agit de Mme Michelle Rudeau-Tenailleau ma cousine qui est propriétaire de la
parcelleC1243 et non pas ma sœur. La commune en créant la voie Lamartine sur sa parcelle s'était engagé à la rendre parcelle
constructible. Non seulement elle ne l'est pas mais de plus le morceau pris par la commune n'a pas été régularisé par le cadastre
et 4 voisins en ont également profité.
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Contribution n°89 (Web)
Proposée par POUYTES Pierre
(pierrepouytes@yahoo.fr) 
Déposée le lundi 28 octobre 2024 à 10h02 

En complément de l'observation 68, je souhaite supprimer la phrase concernant le projet d'extension de l'aire de desserte de
l'atelier de charpente.
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Contribution n°90 (Web)
Proposée par SENTENAC Gilbert
(olymbus@hotmail.fr) 
Déposée le lundi 28 octobre 2024 à 10h34 

M. Sentenac s'oppose à l'éventuel création du parking au nord du cimetière UE ER50 (largeur de voie, pente, pas de trottoirs,
empreinte écologique destruction d'un espace vert). Parking actuel suffisant; Stationnement privé déjà existant, Aucune gène de
circulation actuelle. Nuisance visuelle et sonore pour les 3 maisons exposées et concernées par ce parking.
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Contribution n°91 (Web)
Proposée par SESOSTRIS Florence
(florence.sesostris@gmail.com) 
Déposée le lundi 28 octobre 2024 à 10h36 

Mme Sesostris s'oppose à l'éventuel création du parking au nord du cimetière UE ER50 (largeur de voie, pente, pas de trottoirs,
empreinte écologique destruction d'un espace vert). Parking actuel suffisant; Stationnement privé déjà existant, Aucune gène de
circulation actuelle. Nuisance visuelle et sonore pour les 3 maisons exposées et concernées par ce parking.
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Contribution n°92 (Web)
Proposée par SESOSTRIS Florence
(florence.sesostris@gmail.com) 
Déposée le lundi 28 octobre 2024 à 10h41 

Mme Sesostris s'oppose à la zone AL ER40 compte tenu de l'impact sur l'occupation actuel d'un sol végétalisé. Elle estime que
c'est cher et sans utilité pour sa petite commune avec déjà 150000 euros de réserves communales utilisées. Trop grand projet
pour 200 habitants.
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Contribution n°93 (Web)
Proposée par MARBEUF Pierre
(baylechristian@wanadoo.fr) 
Déposée le lundi 28 octobre 2024 à 10h51 

La famille Marbeuf (fils et père) s'oppose à la zone ER48 NJ à Lieurac sur laquelle ils sont propriétaires de certaines parcelles
pour effectuer du maraichage.
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Contribution n°94 (Orale)
Proposée par M.et Mme MANGIANTI Juliette Valério et M. et Mme DUFRENNE Yves Emmanuelle

Déposée le lundi 28 octobre 2024 à 11h14 

Nous avons acquis en indivision différentes parcelles qui ont fait l'objet d'une division parcellaires par un géomètre expert
AXIOME le 06/09/2021. Sur les parcelles constructibles M. et Mme MANGIANTI (parcelle A1571) ont construit leur habitation et
M.et Mme DUFRENNE (parcelle A1570) ont achevé les terrassements. Les terrains sont viabilisés et bornés. Le PLUi crée un
zonage UB2 dont le dessin en ligne droite traverse les parcelles bâties.
Nous refusons ce zonage aberrant qui place nos logements actuel et futur en zone A. Nous souhaitons rester en zone U.

2 documents associés
contribution_94_Orale_1.pdf
contribution_94_Orale_2.pdf
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Contribution n°95 (Web)
Proposée par Tenailleau Poiroux Dominique
(Dpoiroux31@gmail.com) 
Déposée le lundi 28 octobre 2024 à 12h17 
Adresse postale : 10, rue Jane et Marcel Dieulafoy 31500 Toulouse

Ma mère, Michelle Rudeau Tenailleau est propriétaire de la parcelle C1243, dans le quartier de St Peyré.
Ce terrain est dans notre famille depuis plusieurs générations.
Au fil des ans des sections de ce terrain ont été cédées à titre gracieux à la mairie de Laroque d’Olmes, en particulier afin d’élargir
la rue et procéder à des travaux de voirie. L’objectif de la mairie était d’élargir la zone d’habitation et celle-ci s’était alors engagée
à rendre la parcelle constructible.
Il n’en a rien été. Le terrain a été cédé gracieusement, il n’a pas été rendu constructible et le cadastre n’a pas été modifié.
Je demande que la mairie respecte ses engagements et rende ce terrain constructible.
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Contribution n°96 (Web)
Proposée par Mordacq Serge / Bosson Isabelle
(sergemordacq@gmail.com) 
Déposée le lundi 28 octobre 2024 à 12h30 
Adresse postale : 35, Le Soula du Casteillat 09300 Bélesta

Objet: Classement d'un terrain, d'environ 2000 m2, anciennement "zone habitable" en zone constructible.
Projet: Création d'un hébergement touristique (1 Gite de 4 personnes) à destination des personnes en situation de handicap,
équipé aux normes en vigueur.
Ce projet nous semble pertinents pour plusieurs raisons:
-Le terrain se situe prés du centre bourg et entre autre à proximité de la Fontaine de Fontestorbes. 
-Le terrain choisi peut également être considéré comme une dent creuse, étant mitoyen de parcelles construites ou en cours de
construction (n°1156). 
-L'accès est déjà viabilisé.
- Ce genre d'offre touristique est rare dans nos territoires.

Emplacement du terrain: 
Le terrain est situé à cheval sur les parcelles 1105 et 1099 (feuille 2/ Section OC) et correspond à une surface d'environ 2000m2
(cf pièce jointe).

1 document associé
contribution_96_Web_1.pdf
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Contribution n°97 (Web)
Proposée par Dufrenne Yves
(tmp.duf@gmail.com) 
Déposée le lundi 28 octobre 2024 à 12h51 
Adresse postale : 26 avenue des troubadours 31750 Escalquens

Ceci est un complément à la contribution n°94.

Nous avons acheté la parcelle A 1570 en 2021 avec comme projet d'y construire une maison mitoyenne avec nos amis M. et Mme
Mangianti, propriétaires de la parcelle A 1571.
Notre terrain a déjà été terrassé et pré-viabilisé.

Nous ne comprenons pas ce projet de PLU qui ne suit pas le contour des terrains constructibles déjà bornés, qui diminue
drastiquement la partie constructible de notre terrain et qui réduit à néant notre projet initial.
Si ce nouveau contour de PLU passait, nous perdrions également tout l'argent investi dans ce terrain constructible qui n'aurait
presque plus de valeur.

Merci d'avance pour votre compréhension et la prise en compte de notre demande.
Emmanuelle & Yves Dufrenne

1 document associé
contribution_97_Web_1.pdf
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Contribution n°98 (Web)
Proposée par Thélin Juliette
(Juliettethelin@hotmail.com) 
Déposée le lundi 28 octobre 2024 à 13h26 
Adresse postale : 2 B impasse du pla d’Aullsels 09300 Dreuilhe

Contribution complémentaire à la contribution 94.

Nous venons par la présente faire part de notre mécontentement avec le nouveau «découpage » des zones agricoles et urbaines
du futur PLUI. 

En effet, dans le nouveau découpage notre parcelle actuelle constructible A 1571, sur laquelle nous avons fini de construire notre
maison en 2023, se retrouve coupée en diagonale et notre maison se retrouverait alors en zone agricole. Nous avons placé la
maison à cet endroit afin de pouvoir construire en mitoyenneté avec nos amis Mr et Mme Dufrenne propriétaires de la parcelle A
1570. Avec le nouveau découpage, Mr et Mme Dufrenne ne pourraient plus construire en mitoyenneté car la partie contre notre
maison de leur terrain se retrouve en zone agricole.

Nous vous demandons donc de prendre en compte nos 2 parcelles A 1570 (Mr et Mme Dufrenne) et A 1571(Mr et Mme
Mangianti) comme étant en zone Ub2 afin qu’elles ne soient pas coupées en 2 zones (Ub2 et Agricole) comme sur votre plan.

Ces 2 terrains ont en effet été acheté en février 2022 comme « terrains à bâtir » et non comme terrain à usage agricole.

Veuillez trouver ci-joint plusieurs documents apportant plus de précisions :
-attestation de propriété avec parcelles cadastrales
-Déclaration d’achèvement des travaux
-photo de la maison
-plan de situation du permis de construire
-plan de division et bornage par le géomètre Axiome

Merci pour l’attention portée à notre requête.

Bien cordialement

5 documents associés
contribution_98_Web_1.pdf
contribution_98_Web_2.pdf
contribution_98_Web_3.jpeg
contribution_98_Web_4.pdf
contribution_98_Web_5.pdf
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Contribution n°99 (Communauté de Communes du Pays
d'Olmes)
Proposée par LANCIEN Sophie

Déposée le lundi 28 octobre 2024 à 11h42 

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

3 documents associés
contribution_99_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_1.pdf
contribution_99_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_2.pdf
contribution_99_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_3.pdf
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Contribution n°100 (Web)
Proposée par FINANCE ROBERT
(robert-finance@orange.fr) 
Déposée le lundi 28 octobre 2024 à 14h23 
Adresse postale : 35-36 rue du village 09300 MONTSEGUR

je demande le classement en zone A de parcelles classées en N ou Ntvb -voir note et plan joints.

2 documents associés
contribution_100_Web_1.odt
contribution_100_Web_2.jpg
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Contribution n°101 (Web)
Proposée par SAVARY Nicolas
(savary.ni@gmail.com) 
Déposée le lundi 28 octobre 2024 à 15h23 

M. Savary gérant du Gaec des sources à Montferrier indique que les dispositions consistant à interdire toutes constructions
agricoles dans les limites du site paysager de Montségur sont à supprimer. En effet de telles disposition sont susceptibles
d'impacter l'évolution future des sites de production du Gaec des sources et potentiellement de remettre en cause sa pérennité. Je
demande que la parcelle B516 proposée classée zone N soit reclassée en A. Je demande que les 6ha des parcelles B587, 600,
601, 602, 603, 604, 605 actuellement proposées ATVB soient classées en A.
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Contribution n°102 (Web)
Proposée par FELEZ Louis Gislaine
(gislaine.felez@gmail.com) 
Déposée le lundi 28 octobre 2024 à 15h30 
Adresse postale : 1 rue du rampaillou 09300 LIEURAC

Propriétaires de la parcelle 2796, , nous nous opposons à la zone AL ER40 compte tenu de l'impact sur l'occupation actuel d'un
sol végétalisé. Nous estimons que nous aurions du être informés de ce projet et nous voulons conserver notre bien tel qu'il est, un
jardin et verger.
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Contribution n°103 (Web)
Proposée par FELEZ Louis Gislaine
(gislaine.felez@gmail.com) 
Déposée le lundi 28 octobre 2024 à 15h32 
Adresse postale : 1 rue du rampaillou 09300 LIEURAC

Nous soutenons la Contribution n°91 (Web) Par SESOSTRIS Florence
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Contribution n°104 (Web)
Proposée par SAVARY Nicolas
(savary.ni@gmail.com) 
Déposée le lundi 28 octobre 2024 à 15h35 

En complément de la 101

1 document associé
contribution_104_Web_1.docx
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Contribution n°105 (Orale)
Proposée par BERTRAND Gilles

Déposée le lundi 28 octobre 2024 à 15h29 

Le PLUI prévoit une voie entre le cimetière et mon hangar agricole semi enterré (parcelle 1800). Cette voie prévue en surplomb de
l'arase à 3,5m déstabilisera la structure du bâti. 
Cette voie donne accès à un futur parking qui détruit la faune er la flore endémique d'une zone maraîchère domestique protégée. 
L'aire de manœuvre de 10m2 environ est impactée par ER50 qui rend impossible toute manœuvre d'entrée sortie de mon hangar.
Je suis opposé à ce zonage.
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Contribution n°106 (Web)
Proposée par JOFFRE Nathalie
(nathalie.joffre07@gmail.com) 
Déposée le lundi 28 octobre 2024 à 15h42 
Adresse postale : 3 le fort 09300 LIEURAC

Je soutiens la Contribution n°91 (Web) Par SESOSTRIS Florence
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Contribution n°107 (Orale)
Proposée par M et Mme MIONI et leur fils

Déposée le lundi 28 octobre 2024 à 15h41 

Nous sommes propriétaires des parcelles 3208 et 3209 classées en zone U dans la carte communale enclavées dans le tissu
urbain. Le PLUi classe sans raison ces parcelles en A alors que nous avons payé le droits de succession sur des terrains
constructibles. 
Nous n'acceptons pas cette modification de zonage.
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Contribution n°108 (Communauté de Communes du Pays
d'Olmes)
Proposée par FONQUERNIE Jean

Déposée le lundi 28 octobre 2024 à 15h57 

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe.

2 documents associés
contribution_108_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_1.pdf
contribution_108_Communauté de Communes du Pays d'Olmes_2.pdf
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